
MAIRIE DE LALANDE-EN-SON

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
du 28 mars 2008

PRESENTS : MM. R. PEREZ – B. CAUBET   –  P. LHOMOY – Mme M. CHEVALIER 
MM. J.L. HENNOCQUE – D. MAHOT – H. RENE – P. TACK  – T. VELU
Mme E. BOCKSTAL – C. BREANT – D. JEANROT – M.C. LLORENS – V. ROUET –
V. TERKA

ABSENT EXCUSE : 

����         Présentation et vote des Budgets 2008        

����  Budget «     COMMUNE     » 2008   : 

Le Conseil Municipal vote le budget Commune (pour : 15, contre : 0, abstention : 0) qui s’équilibre
à 459.520 € en dépenses et recettes de fonctionnement et à 234.710 € en dépenses et recettes
d’investissement.

���� Budget «      COMMERCE     » 2008   : 

Le Conseil Municipal vote le budget Commune (pour : 15, contre : 0, abstention : 0) qui s’équilibre
à 16.370 € en dépenses et recettes de fonctionnement et à 15.115 € en dépenses et recettes
d’investissement.

� Vote des taux d’imposition     :

Le Conseil Municipal vote les taux d’imposition (pour : 15,contre : 0, abstention : 0) qui
s’établissent ainsi :

� Taxe d’habitation : 10,38 %
� Foncier Bâti : 25,16 %
� Foncier non Bâti : 61,90 %
� Taxe Professionnelle :   8,27 %

Ces taux d’imposition restent inchangés pour la part communale et ce, pour la onzième année
consécutive.

����         Location du salon de coiffure        

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la cession du local commercial à usage de salon
de coiffure détenu par Mademoiselle Aurore ALCHAMOLAC à Mademoiselle Stéphanie HOGG. 
Un bail commercial sera établi par Maître PLASKOWSKI, pour une durée de neufs années
consécutives à partir du 1er Avril 2008 aux mêmes conditions.

Le Maire

Ramon PEREZ


